
Représentant l’un des outils fondamen-
taux afin de préserver la biodiversité 
sur un territoire, l’infrastructure écolo-

gique (IE) consiste à relier entre elles des aires 
naturelles de valeur; elle permet aux espèces 
de se déplacer, de coloniser de nouveaux 
milieux naturels ou de repeupler d’anciens 
habitats. L’IE s’appuie sur des surfaces dont 
l’intérêt pour la protection de la biodiversité 
est avéré, telles que les biotopes d’impor-
tance nationale ou régionale, des réserves 
forestières ou des surfaces de promotion de 
la biodiversité en zone agricole.
En adoptant le Plan d’action biodiversité en 
2019, le canton de Vaud s’est engagé à dispo-
ser d’ici 2030 d’une infrastructure écologique 
fonctionnelle. Un plan sectoriel de l’IE, visant 
à préciser les objectifs et la localisation de ce 
maillage territorial, sera établi en 2025 confor-
mément à la demande de la Confédération. 
Dans cette optique, le Conseil d’Etat demande 
au Grand Conseil une enveloppe de quinze 
millions de francs pour réaliser un premier 
lot de mesures axées sur la fonctionnalité 
de cette infrastructure, notamment le réta-
blissement de corridors à faune dans des 

zones perturbées par des routes cantonales, 
comme le prévoit la Loi sur la protection du 
patrimoine naturel et paysager.

Agir sur plusieurs fronts

Ce crédit d’investissement se déploiera essen-
tiellement en trois volets. Le premier concerne 
les marais et zones alluviales d’importance ré-
gionale qui sont aujourd’hui dégradés. Cette 
action vise à compléter les efforts en cours 
pour la restauration des biotopes d’impor-
tance nationale portés notamment par un 
décret de 4,8 millions de francs validés par le 
Grand Conseil en décembre 2022. 
L’enveloppe demandée au Grand Conseil 
permettra également de financer le conseil 
aux exploitants agricoles afin de les accom-
pagner dans le choix des mesures les mieux 
adaptées en vue d’améliorer la qualité des 
surfaces agricoles déjà dédiées à la promo-
tion de la biodiversité et qui se trouvent com-
prises dans l’infrastructure écologique.
Enfin, l’enveloppe financière doit contribuer à 
une nette amélioration du transit de la faune 
et par la même, à la limitation du risque de 

collisions avec des véhicules motorisés. Ce 
volet prévoit notamment la construction d’un 
«écopont», en bois et béton, devant faciliter la 
traversée de la grande faune sur la route de 
Berne - un tronçon particulièrement acciden-
togène dans les hauts de Lausanne. Il per-
mettra ainsi de relier deux territoires d’intérêt 
biologique prioritaire pour le développement 
et la reproduction des espèces. Sur d’autres 
tronçons de routes cantonales perturbant 
d’importants corridors à faune, des systèmes 
de détection de la faune par infrarouge se-
ront installés afin d’avertir les automobilistes, 
à l’aide d’un signal lumineux, de la présence 
d’animaux sauvages aux abords.
Le renforcement de l’infrastructure écolo-
gique est l’une des mesures emblématiques 
du Plan climat vaudois et constitue le cœur du 
Plan d’action Biodiversité 2030 du canton de 
Vaud. Combinée à une exploitation durable 
des ressources naturelles, l’IE doit assurer 
le fonctionnement et la capacité de régéné-
ration des milieux naturels à long terme, et 
ainsi favoriser l’adaptation au réchauffement 
climatique. n
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Mesure emblématique du Plan climat vaudois

Coup de pouce bienvenu 
pour la nature

L’infrastructure écologique est essentielle à tout territoire: elle assure aux espèces la capacité de 
trouver des habitats où se reproduire et de circuler sans entrave entre les différents milieux naturels. 
Ainsi, le Conseil d’Etat vaudois sollicite un crédit de quinze millions de francs pour financer des 
mesures de revitalisation des biotopes d’importance régionale, des conseils au secteur agricole 
et la construction d’un passage pour la grande faune sur la route de Berne à Lausanne. Cet 
investissement, qui constitue une mesure phare du Plan climat vaudois 2024, s’inscrit dans le cadre 
des engagements pris par le Conseil d’Etat en faveur de la biodiversité. 
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Le premier volet du crédit d'investissement concerne les marais et zones alluviales.


